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49 personnes ont participé à cette AG. 17 personnes se sont fait représenter.
Les  villes  de  Colombelles  et  de  Mondeville  sont remerciées  pour  leur  soutien  à
l’ASTI et la location de la salle pour un prix modique.

Présentation  et  vote  du  rapport  moral,  du  rapport  d'activité  et  du  bilan
comptable (rapports moral et financier en pièces jointes,  rapport d’activités envoyé
avant l’AG).
Plusieurs questions ont été évoquées à l'occasion de ces lectures :

– La question des locaux s'est posée de façon encore plus aiguë du fait de la crise
sanitaire (distribution  du  courrier  par  la  fenêtre,  attente  des  personnes  à
l'extérieur quelles que soient les conditions climatiques...). Le fonctionnement
de l’ASTI pendant cette période laisse certains bénévoles insatisfaits, bien que
tous aient fait au mieux dans ce contexte.

– De façon générale la question des locaux est cruciale pour nous, notamment
pour les ateliers de français qui ne peuvent pas toujours se dérouler dans la
grande salle. Plusieurs pistes sont envisagées : mise à disposition de locaux par
une mairie ? « essaimage » de la maison des solidarités ? projet  d’hôtel  des
association à l’horizon 2023 ? 

– Les EGM (états généraux des migrations) : en 2017, plusieurs associations de
soutien aux étrangers ont décidé de se regrouper afin de lister les initiatives
prises,  ici  et  là.  La  FASTI  (fédération  des  ASTI)  faisait  partie  de  ce
mouvement.  Celui-ci  s'est  ensuite décliné en régions et  implanté à Caen (y
participent sur la ville de Caen : La Ligue des Droits de l'Homme, la Cimade,
le CCFD, le CAMO de Ouistreham, les associations Démosthène,  Le temps
d'un toit, ARCAL, AG de lutte contre les expulsions, ASTI... entre autres, ainsi
que certains citoyens à titre individuel).

– Précisions sur notre fédération, la FASTI. Le congrès aura lieu en novembre. Il
serait important que l'ASTI de Caen soit représentée.

– Précisions  sur  les  ateliers  de  français :  La  crise  sanitaire  a  eu  un  impact
important.  L'utilisation  des  réseaux  sociaux  n’était  pas  possible  pour  les
personnes qui n'ont pas accès à internet. Les cours à distance ont amené le
décrochage des élèves les plus en difficulté. Certains profs se sont également
découragés.  Cependant  l’utilisation  de  whatsapp  présente,  pour  ceux  qui
manient  l’outil  avec aisance,  des atouts que nous n’aurions pas soupçonnés
(instauration  d'une  ambiance  plus  familière,  accompagnement  plus
individuel...maintien du lien entre les cours en présentiel...). A la toute fin de
l'année nous avons été en contact avec une association relayée par la CARSAT,
ShareAmi, qui a pour objectif  de mettre en relation des jeunes étrangers et des
seniors. L'expérience est en cours. 

– Les  ateliers  se  sont  poursuivis,  lorsque  cela  était  possible,  au  restaurant



Sauvages sur un plateau.
– Le groupe passerelle a, malgré le contexte, continué de fonctionner et proposé

plusieurs  sorties.  2  groupes  whatsapp  ont  été  créés,  l’un,  dès  le  premier
confinement, pour maintenir le contact et relayer certaines informations, l’autre
plus spécifiquement tourné vers l’organisation des sorties.

– Les  jardins  partagés  d’Hérouville  continuent  d’intégrer  des  migrants.  Tahir
évoque  son  expérience,  un  couple  moldave  qui  fréquente  les  ateliers  de
français vient d’y être intégré.

– Patrick Arz insiste sur la nécessité pour toutes les personnes, qu’elles soient
demandeuses d’asile ou déboutées de remplir une déclaration d’impôts, cela
peut s’avérer très utile pour eux à un moment de leur parcours (preuve de leur
présence  sur  le  territoire,  preuve d’intégration sociale,  document  nécessaire
pour  obtenir  des  bourses  pour  les  enfants,  la  protection  sociale,  en  cas  de
régularisation un logement social…..)

– Patrice Hubert, notre trésorier, insiste sur l’importance des dons et adhésions. Il
annonce son départ.  

Les 3 rapport sont adoptés à l'unanimité des personnes présentes et représentées.

Élection du conseil d'administration (mandat de 2 ans selon nos statuts)

Sont élus :
ALIANE Hafeda, ARBACHE Amal, ARZ Patrick, BLANCHET Elisabeth, FAUVEL
Dominique,  GAUER  Nicole,  GILBERT  Georgina,  GORET  Marie  Odile,
GOURDEAU  Camille,  GRANDIN  Claire,  JOURDAN  Patrick,  LICO  Kasandra,
PASQUIER Véronique, PINAULT Yolande, READ Marie Hélène, SIMON Jean-luc,
SIMON Monique, VALLOT Chantal, VILACEQUE Anne, XUFRE Michel.

Interventions qui ont suivi l’AG
 Trois thèmes ont été abordés :

- L’historique de l’accueil  des migrants sur  le territoire français en regard de
l’évolution de la loi (intervention Elise Costé)

- La  complexité  de  la  situation  actuelle  pour  obtenir  un  titre  de  séjour,
conséquence directe de la mise en place de la dématérialisation ( intervention
Dominique Fauvel)

- Présentation  du  site  internet  de  l’ASTI  14  (information/utilisation  Anne
Vilacèque, Didier Trotoux et M. Hélène Read). A retrouver ou à découvrir :
https://asti14.org/

Marie Odile Goret, secrétaire              Michel Xufré, coprésident

https://asti14.org/

